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     Février 2015 

 

 

 

 

2014 :Une année riche en actions sur le terrain. 
 
 

Les partenaires de l’association Symbiose, pour les paysages de biodiversité remercient les 
organismes qui soutiennent les opérations et particulièrement le Conseil Régional de 

Champagne-Ardenne, l’Europe et la Chambre d’agriculture de la Marne pour leur engagement 
financier sur l’ensemble du projet. 
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Edito par Hervé Lapie, Président 
 

La biodiversité, c'est l'affaire de tous 
 
 
Créée en 2012, notre association « Symbiose, pour des paysages de biodiversité » rassemble 
différents acteurs du monde rural champardennais qui souhaitent agir en faveur de la 
biodiversité. 
 
L'objectif de l'association est de créer les conditions d'un dialogue constructif entre agriculteurs, 
viticulteurs, chasseurs, apiculteurs, naturalistes et acteurs du monde rural. 
 
Cette démarche concertée permet de dépasser les  oppositions traditionnelles et d'engager des 
actions concrètes nourries par l'expertise et le regard croisé de chacun. 
 
Nos actions, nombreuses durant cette année 2014, démontrent l'attachement de l'association à 
faire émerger et à accompagner des actions concrètes favorables au maintien et au 
développement des espèces naturelles, tout en assurant une utilisation cohérente de l'espace 
agricole. 
 
De nouveaux partenaires sont venus nous rejoindre durant cette année, nous permettant de 
mener à bien nos actions sur les territoires, c'est un signe d'encouragement pour l'association. 
 
Dès 2015, nous engageons une démarche à l'échelle d'une commune en partenariat avec le pays 
de Châlons sur le thème de la trame verte et bleue. Cette expérimentation sur la question des 
continuités écologiques restera sur le principe d'une démarche de projet portée par les acteurs 
locaux avec un accompagnement de l’association. 
 
C’est une satisfaction de pouvoir entretenir cette dynamique partenariale fondée sur l'implication 
volontaire des acteurs afin de mettre l'accent sur la cohérence et la concertation des démarches 
engagées sur le territoire. 
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Présentation de l’association 
 

 
   

 
Association 1901 créée en mars 2012, elle a pour objet d’agir en faveur de la biodiversité en 
Champagne-Ardenne.  
Hervé Lapie en est le Président et le représentant légal. 
 
 
Cette association a pour objet : 

• de fédérer les acteurs du territoire rural autour des problématiques de fonctionnalité et de 

préservation de la biodiversité, 

• de montrer la compatibilité entre agriculture de qualité et environnement, 

• de promouvoir la biodiversité dans le respect du développement durable, 

• de réaliser des programmes de recherche, d’innovation et de laboratoire d’idées.  

 
Les cibles visées par les objets de l’association : 

• Agriculteurs, acteurs du monde rural et autres bénéficiaires de l’espace rural, 

• Grand public, collectivités et entreprises privées, 

• Élus nationaux et européens, 

 
Le siège social de l’association est fixé à Reims : 2 rue Léon Patoux – 51664 Reims cedex 2. 
  

 

 

La gouvernance et rôle des membres 

Les membres fondateurs  de l’association : 

• Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles de la Marne, 

• Réseau Biodiversité pour les Abeilles, 

• Fédération Régionale des Syndicats d’Exploitants Agricoles Champagne Ardenne 

• Chambre Régionale d’Agriculture Champagne-Ardenne,  

• Fédération Régionale des Chasseurs de Champagne-Ardenne, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le Comité directeur est constitué de 12
Ce comité décide des orientations stratégiques.

 
Le Comité de pilotage est constitué des membres du comité directeur et des membres actifs.
Le Comité de pilotage met en œuvre les orientations définies par le Comité directeur. Pour cela, il 
propose des actions et détermine l’organisation sur le mode projet permettant de mettre en 
œuvre les actions retenues. 

 
Le Comité de pilotage réunit les financeurs de l’

agricoles, les associations. 

 

Les financeurs de l’association 

Pour les actions réalisées de juillet 2012 à décembre 2014
soutiens financiers de : 
 
- l’Europe et la Région Champagne Ardenne (fonds FEADER

- La Chambre départementale d’agriculture 

- Réseau Transport Electricité 

- La DREAL - sur un projet spécifique conventionné.

- La Fondation d’entreprise Crédit agricole Nord Est

- La Fondation Nature et Découverte

- Les cotisations des membres.
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Présentation du projet, contexte et objectifs du projet : 

 
En 2009, dans le contexte du Grenelle de l’environnement, le programme expérimental d’actions 

en faveur de la biodiversité mis en en œuvre sur un territoire d’expérimentation regroupant 36 

communes de la Marne, à l’Est de Reims pour une durée conventionnée de 3 ans, avait pour objet 

de : 

- Tester la mise en place de la trame verte et bleue (TVB) et d’expérimenter les 

aménagements favorable au développement de la biodiversité. 

- Identifier des indicateurs pertinents (car testés, prouvés) de biodiversité. 

- Créer des outils mobilisables. 

 

En 2012, face au constat de l’adhésion d’une grande diversité d’acteurs du territoire et au regard 

de l’implication de la profession agricole dans un ensemble de démarches favorables à la 

biodiversité, l’ensemble des partenaires du programme s’engage dans la constitution d’une 

association qui étend les objectifs initiaux ainsi que le périmètre d’action à la région Champagne-

Ardenne. Est ainsi créée l’association « Symbiose, pour des paysages de biodiversité ». 

 
L’objectif est alors d’impulser des démarches volontaires et pérennes favorables à la biodiversité. 
En effet, dans un contexte où l’espace rural et particulièrement l’espace agricole est soumis à de 
fortes pressions réglementaires (directives européennes et de l’Etat) et à des attentes sociétales 
fortes en terme d’environnement, la notion d’obligation, de contrainte pour les acteurs agricoles 
est forte et, de fait, peu motivante.   
Le facteur de réussite dans un espace dévolu principalement aux grandes cultures (près de 70 % 
du territoire d’étude) est d’impliquer les acteurs (chasseurs, agriculteurs, viticulteurs, 
collectivités) dans des démarches volontaires. Cette adhésion se fera en démontrant les intérêts 
(environnementaux, économiques, paysagers, fonctionnels) que peuvent apporter la mise en 
place d’actions favorables à la biodiversité. 
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L’enjeu est donc ici d’intégrer les attentes sociétales et relative à la mise en œuvre des politiques 
publiques en faveur de la biodiversité (Charte régionale de la Biodiversité, Schéma de cohérence 
écologique régional (SRCE CA), Grenelle de l’environnement, Agro -écologie…) dans 
l’accompagnement des acteurs et professionnels du monde rural qui seront garant d’un résultat 
en cohérence avec l’ensemble des enjeux du territoire. A cet égard, la mise en place d’un maillage 
d’aménagements (échelle locale) favorable aux espèces inféodées aux plaines de grandes 
cultures, stratégiquement localisés (cohérence territoriale) peuvent contribuer à la construction 
de la Trame Verte et Bleue (TVB) à l’échelle régionale en contexte de grande culture tout en 
répondant aux attentes des acteurs locaux (cadre de vie amélioré, échange entre les populations 
facilité…). 
 
L’originalité et l’innovation du programme Symbiose, vis-à-vis de la déclinaison de ses objets, 

repose sur une approche territoriale globale tout en visant à apporter une réponse adaptée aux 

contextes locaux et particulièrement aux problématiques de maintien et de reconstitution des 

corridors écologiques.  

 

Dans ses actions l’Association s’attache à : 

• Agir à la fois sur des espaces à enjeux (conforter les zones nodales sources de 

biodiversité) et sur des espaces plus ordinaires –actions ciblées pouvant se conjuguées ; 

• Prendre en compte des espèces d’intérêt patrimonial (biodiversité dite « remarquable ») 

et des espèces ordinaires (biodiversité dite « ordinaire ») ; 

• Favoriser, tant que possible, une cohérence des actions et une intégration des enjeux 

identifiés dans le cadre des diagnostics, suivis et retours d’expériences avec les 

documents de planification urbaine et les démarches qui leurs sont liés.  

 

 

 Diagnostic : Etats des lieux, analyse et stratégie d’action 

 
Le territoire d’étude Symbiose a fait l’objet en 2009 d’un diagnostic. Compte tenu des incertitudes 

du point de vue conceptuel et méthodologique, de l’obligation de cohérence avec les orientations 

nationales et des carences dans la connaissance de la biodiversité aux échelles locale et régionale, 

ce document constitue une base de discussion et de réflexion avec les partenaires et les acteurs 

locaux. (Disponible sur le site internet). 

 

L’association a choisi deux périmètres d’action : 

Le périmètre d’étude – expérimentation - 36 communes à l’est de l’agglomération rémoise  

Ce territoire a été choisi pour sa pertinence à regrouper un grand nombre de problématiques 

courantes en champagne crayeuse, relatives à la biodiversité et aux corridors écologiques :  

- Territoire principalement dévolu aux grandes cultures (entre 70 et 80 % du territoire 

d’étude) hébergeant des espaces naturels remarquables pouvant justifier leur prise en 

compte dans le cadre du futur Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Champagne-

Ardenne (SRCE).  
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Localisation du territoire d’études : 
Territoire d’étude de 36 communes dans le 
département de la Marne, à l’est de 

l’agglomération rémoise. 

 

 

- Importances des relations 

entre l’espace urbain et les espaces 

ruraux périphériques de 

l’agglomération. 

 

- Présence de puits de 

captage (le champ captant de Reims - 

Couraux est constitué de 10 forages 

pour l’alimentation en eau potable de 

la Communauté d’Agglomération de 

Reims et un forage pour 

l’alimentation des communes de 

Taissy et de Puisieulx) ainsi que de la 

ZAC de Prunay.  

 

- Présence de deux 

corridors rivulaires : Les vallées de la 

Vesle et de la Suippe sont le support de zones humides (étude sur ces espaces naturelles 

contribuant notamment à la séquestration des polluants et à leur dégradation.  

 

- Ce périmètre regroupe une grande diversité de cultures (viticulture, oléo-

protéagineux, céréales, maraîchage…) présentes en région Champagne Ardenne. 

 

Le périmètre de diffusion des connaissances, d’animation - région Champagne Ardenne 

 
Ce territoire complexe au regard des enjeux est identifié pour l’association comme site 
d’expérimentation. Un programme de suivi et d’analyse de l’évolution d’un panel d’indicateurs 
(faune et flore) est mis en œuvre depuis mars 2012 sur ce site. Une parcelle, vitrine des 
aménagements favorables à la biodiversité au sein des parcelles agricoles, a été aménagée sur le 
territoire durant l’hiver 2012. Elle héberge la grande majorité des implantations herbacées et 
arbustives portées par l’association et son collectif de partenaires. Chaque aménagement permet 
d’illustrer concrètement les choix techniques à opérer tout en favorisant l’information d’un public 
diversifié via différents panneaux pédagogiques.  Les initiatives locales sont testées sur ce 
périmètre. 
 

Le territoire d’expérimentation permet d’engager des actions auprès des acteurs ayant des 

actions directes sur la biodiversité (agriculteurs, chasseurs, maires, agents de développement…) 

et de les sensibiliser par la mise en place d’actions concrètes pour agir au profit de la biodiversité. 

Ce site constitue un support d’expérimentation permettant à l’association d’en valoriser les 
enseignements et de les diffuser à l’échelle régionale. 
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La stratégie d’action de l’association 
 
La stratégie d’action  repose sur deux axes forts : 
 
Le partenariat avec les organismes agissant sur la biodiversité. 

Les partenariats permettent à l’association de disposer des compétences spécialisées 

(techniques, scientifiques) ou généralistes, présentes au sein des organismes, tant pour la 

coordination des actions que pour leurs mises en œuvre. Cette stratégie est essentielle afin 

d’associer et d’impliquer un maximum d’acteurs à la mise en œuvre du projet tout en évitant 

l’embauche et la gestion de personnels, source de fragilité financière et de contraintes 

administratives pour une association récemment créé. 

Sur l’aspect diffusion des connaissances, la stratégie de partenariat permet à l’association de 

s’appuyer sur de multiples canaux de diffusion (réseaux presse et relais locaux).  

 

L’approche globale tant au niveau des analyses (transversalités des problématiques) que du 

territoire (combinaison des infrastructures paysagères et adhésion des acteurs). 

La stratégie repose ici sur la capacité à réaliser des analyses transversales entre les enjeux 
naturalistes (faune, flore,…), technico-économique et l’utilisation de l’espace par l’homme 
(pressions anthropiques). La finalité est de constituer des modèles dynamiques intégrant la 
biodiversité permettant de formaliser les interactions « agriculture-biodiversité ». 
 
Par ailleurs, soucieuse d’inscrire ses actions dans le cadre des stratégies régionales  élaborées en 
faveur de la biodiversité, le programme d’activités 2014 de l’Association SYMBIOSE présente un 
ensemble d’opérations concrètes dont les objectifs et la finalité s’inscrivent dans le programme 
d’actions de la Charte régionale en faveur de la biodiversité à laquelle elle adhère depuis le 7 
septembre 2013. 
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Les agréments 
 
 
 

Membres cotisants : 
En 2014, de nouveaux organismes sont venus rejoindre les membres adhérents à l’association : 
 

• Agence d'Urbanisme et de Développement de l'agglomération et du Pays de Châlons-en-
Champagne 

• Le lycée de Somme Suippe 

 
 
Déclarée d’intérêt général 
L’association est déclarée d’intérêt général depuis 2014 ce qui permet aux fondations, donateurs, 
de prétendre à une réduction fiscale. 
 
 
 
Demande agrément académie / lien avec école de la biodiversité 
Pour que certaines actions développées par l’association vers les scolaires puissent être intégrées 
au programme, au référentiel, Symbiose a demandé un agrément au titre des associations 
éducatives complémentaires de l’enseignement public. 
Cette démarche s’intègre dans la démarche de l’école de la biodiversité de la Région Champagne-
Ardenne ainsi que dans l’évolution du gouvernement à donner plus de place aux sorties natures 
pour les primaires. 
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Inciter à la pratique de la gestion différenciée des bords de chemin et 

espaces interstitiels (lisières, talus,…) 
 

Objectif 
 
L’objectif des réunions de sensibilisation et d’échange est de vulgariser les retours d’expériences 
et les éléments concrets issus de suivis et de diagnostics mis en œuvre dans le cadre du 
programme d’actions de l’association symbiose. Ces réunions sont aussi l’occasion d’échanger 
avec les acteurs locaux et de mieux appréhender leurs attentes et leurs questionnements.  
 

Action(s) mise(s) en œuvre en 2014 
6 réunions ont été organisées en 2014. La mise en place de ce type de réunion s’avère 
généralement assez complexe à organiser compte tenu de la faible disponibilité des exploitants 
agricoles. 
La mise en place d’un partenariat avec les GEDA apparait dans ce cadre, tout à fait pertinent. Il 
permet en effet de mutualiser les réunions et ainsi d’offrir un créneau de présentation touchant 
un nombre significatif de professionnels lors d’une réunion inscrite dans leurs agendas, la 
surimposition des réunions est ainsi évitée. Cette dynamique engagée en 2014 sera prolongée en 
2015, des réunions sur le terrain, lors des « tours de plaine » ont d’ores-et-déjà été prévues. 
 
Les réunions de début de mai et de novembre 2014 ont fait l’objet d’échanges sur le terrain et/ou 
d’une visite commentée au sein de l’espace agricole. Les réunions organisées en décembre se 
sont quant à elles articulées autour d’une présentation sur support PowerPoint illustré suivi par 
un temps d’échange généralement riche en questions. 
 

Date Lieu Structure /Intitulé 
19 mai 2014  

 
Villeneuve Saint Vistre (51) 
Après midi 

GEDA d’Anglure 
 

03 novembre 
2014 

Matougues (51)  
Exploitants agricoles 
groupe 1 : matin 

GEDA de la Coole 
Réunion de sensibilisation et d’échanges 
 

Cernon (51)  
Exploitants agricoles  
groupe 2 ; après midi 

GEDA de la Coole 
Réunion de sensibilisation et d’échanges 
 

16 décembre 
2014 

Sézanne (51) 
Exploitants agricoles  
 groupe 1 : matin 

GEDA Plaine 2000 
Réunion de sensibilisation et d’échanges 
 

Sézanne (51) 
Exploitants agricoles 
groupe 2 : après midi 

GEDA Esternay 
Réunion de sensibilisation et d’échanges 
 

20 décembre 
2014 

Chalons en Champagne 
Après-midi 

Fédération Régionale Apicole de 
Champagne-Ardenne (FRACA) – 
Assemblée Générale statutaire. 
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Les suites pour 2015…………… 

Ces réunions d’échanges d’environ 3 heures, dans leur forme actuelle semblent correspondre aux 
attentes des professionnels agricoles. Pour s’en convaincre, il suffit de noter qu’à l’issue de ces 
réunions des demandes ont été formulées pour que ce type d’intervention soit prolongé sur le 
terrain afin d’illustrer concrètement les concepts présentés en salle.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette opération est financée par : 
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Sensibiliser les agriculteurs, apiculteurs, viticulteurs, futurs installés 

(BPREA) sur les aménagements favorables à la biodiversité 

 
Sensibiliser, c’est faire comprendre, convaincre, que chacun a un rôle à jouer. Sensibiliser c’est 
respecter l’action de volontariat individuel ou collectif. Sensibiliser c’est le premier pas nécessaire 
avant l’action 

Objectif 
Pour sensibiliser les exploitants à la mise en place d’aménagements favorables à la biodiversité, 
l’association Symbiose s’appuie sur différents moyens: 

- Réalisation de réunions de sensibilisation sur le terrain avec des professionnels Agricole, 
des techniciens de Chambre, coopératives, organismes de conseil… 

- Rédaction d’articles dans la presse spécialisée, 
- Diffusion de newsletters, 
- Réalisation d’un film. 

 

Réunions de sensibilisation – acteur direct ou relais stratégique 
Fort de son réseau de partenaires, le sujet de la sensibilisation aux actions favorables à la 
biodiversité a été mis à l’ordre du jour de nombreuses réunions des organismes membres de 
l’association. 
Des rencontres ont été également organisées directement par l’association permettant de réunir 
différentes structures et compétences sur le sujet de la biodiversité. 
L’information sur ces réunions s’est réalisée par des invitations directement envoyées par les 
partenaires, par la presse, par les affiches apposées dans les commerces de proximité des 
communes concernées par ces réunions. 
 
A chaque réunion, visite des livrables étaient remis aux participants (plaquettes, fiches 
aménagements, livret technique….). 
Chaque personne rencontrée est identifiée (feuille d’émargement signée). 
 
La qualité des réunions était liée à la compétence mise à disposition pour développer la 
thématique précise. La diversité et la complémentarité des compétences des partenaires 
permettaient de répondre à tous les besoins du public (experts naturalistes, animateurs, 
accompagnateurs, scientifiques, techniciens…). 
 
Près de 200 personnes sensibilisées en 2014 (8 réunions et visites) ; 

- 18 juin 2014 : 

Visite terrain sur le thème « Mieux connaitre la biodiversité sur le territoire » lors de 
l’assemblée générale à Nogent l’Abbesse. Public : agriculteurs, viticulteurs, techniciens. 
 
- 18 septembre 2014 : 

Formation sur la reconnaissance des pollinisateurs à Châlons en Champagne. Public : 
apiculteurs, exploitants, techniciens. 
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- 21 octobre 2014 : 

Intervention auprès des animateurs de la FDSEA de la Marne sur la sensibilisation à la 
biodiversité. Public : Relais direct auprès des agriculteurs (potentiel 2700 exploitants). 
 
- 22 octobre 2014 : 

 Intervention auprès des stagiaires BPREA au CRFPS sur la biodiversité et visite de la 
plateforme de Berru. Public : Futurs exploitants agriculteur et viticulteur. 
 
- 17 novembre 2014 : 

Intervention lors du Conseil d’Administration de la FDSEA de la Marne sur les aménagements 
et pratiques favorables à la biodiversité. Public : agriculteur élu relais auprès d’un potentiel de 
2700 exploitants. 
 
- 2 décembre 2014 : 

Réunion auprès des agriculteurs, chasseurs et citoyens des communes de : St-Hilaire-le-Petit, 
Bétheniville, St-Martin-l’Heureux sur le thème « Agissons ensemble au profit de la 
biodiversité » à St-Hilaire-le-Petit. Public : Principalement agriculteurs et apiculteurs sensibles à 
la notion de la biodiversité et désireux d’aller plus loin. 
 
- 8 décembre 2014 : 

Réunion auprès des agriculteurs, chasseurs et citoyens des communes de : Val-de-Vesle, 
Beaumont-sur-Vesle, Prosnes sur le thème « Agissons ensemble au profit de la biodiversité » à 
Val-de-Vesle. Public : Principalement agriculteurs et apiculteurs sensibles à la notion de la 
biodiversité et désireux d’aller plus loin. 
 
- 10 décembre 2014 : 

Réunion auprès des agriculteurs, chasseurs et citoyens des communes de : Sept-Saulx, Les-
Petites-Loges, Mourmelon-le-Petit sur le thème « Agissons ensemble au profit de la 
biodiversité » à Sept-Saulx. Public : Principalement agriculteurs et apiculteurs sensibles à la 
notion de la biodiversité et désireux d’aller plus loin. 
 

Le contenu de certaines de ces réunions a été relayédans la presse et sur le site Internet et la 
Newsletter de l’association, sur les sites internet des partenaires. 
 
 

Rédaction d’articles – Accroche et vulgarisation 
En complément des réunions de sensibilisation, les partenaires de l’association rédigent 
régulièrement des articles dans la presse agricole spécialisée ; Marne agricole, Marne viticole, 
Campagne Environnement. 
 
La presse permet la transmission de connaissances sur le sujet de la biodiversité. 
La volonté est d’accrocher le lecteur, acteurs du monde rural, profession agricole en particulier, 
sur la responsabilité que chacun a sur ce sujet et de démontrer la complémentarité entre 
environnement et économie. 
 
Susciter la curiosité, l’intérêt est le premier pas  pour créer des actions particulières et collectives. 
Pour cela, les articles peuvent avoir soit une approche générale soit technique. 
 



 

Pour diffuser le plus largement les informations et connaissances des communiqués ou do
de presse sont réalisés et diffusées via les réseaux de presse des partenaires.
 
L’ensemble de ces supports de commu
 
La presse, un outil incontournable pour sensibiliser
12 articles, 2 communiqués et 2 dossiers de presse

- 14 février 2014 : Article Marne Viticole 
« Un autre regard sur le vignoble
 

- 14 février 2014 : Article Marne Viticole 
« Symbiose une association originale

 
- 18 avril 2014 : Article Marne Agricole 

« Les agriculteurs de Beine
Nauroys’engagent pour nourrir les 
abeilles », 

 
- 2 juin 2014 : Dossier de presse 

« Lancement d’une expérimentation 
innovante à Beine
Agriculteurs, apiculteurs et 
coopératives de luzerne se mobilisent 
pour les abeilles », 

 
- 6 juin 2014 : Communiqué de presse 

« Agriculture et apiculture : un bénéfice partagé par une diversité d’acteurs
 

- 6 juin 2014 : Article Marne Agricole «
main dans la main », 
 

- 4 juillet 2014 :Article Marne Agricole
biodiversité et ses services rendus

 
- 29 août 2014 : Article Marne Agricole «

La Haie, un élément structurant du paysage
 

- 12 septembre 2014 : Dossier de presse
apiculteurs/agriculteurs etla gestion des territoires
 

- 19 septembre 2014 : Article Marne Agricole «
abeilles » 
 

- 3 octobre 2014 : Article Marne Agricole «
contraignants : Le Buisson, un aménagement facilement implantable en bordure de 
parcelle. 

 
- 7 novembre 2014 : Article Marne Agricole «

contraignants : La Bande Tampon favorise les auxiliaires de cul
 

- 25 novembre 2014 : Communiqué
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Pour diffuser le plus largement les informations et connaissances des communiqués ou do
de presse sont réalisés et diffusées via les réseaux de presse des partenaires. 

L’ensemble de ces supports de communication est disponible sur le site Internet de l’association.

La presse, un outil incontournable pour sensibiliser ; 
ommuniqués et 2 dossiers de presse en 2014 (voir annexe) : 

Article Marne Viticole 
Un autre regard sur le vignoble », 

Article Marne Viticole 
Symbiose une association originale », 

Article Marne Agricole 
Les agriculteurs de Beine-

Nauroys’engagent pour nourrir les 

Dossier de presse 
Lancement d’une expérimentation 

innovante à Beine-Nauroy– 
Agriculteurs, apiculteurs et 
coopératives de luzerne se mobilisent 

Communiqué de presse 
Agriculture et apiculture : un bénéfice partagé par une diversité d’acteurs

Article Marne Agricole « Agriculteurs, apiculteurs et coopérateurs de luzerne 

Article Marne Agricole « Une visite sur le terrain pour observer la 
biodiversité et ses services rendus » 

Article Marne Agricole « Des aménagements simples et peu contraignants
La Haie, un élément structurant du paysage » 

Dossier de presse « La ressource alimentaire des abeilles, le dialogue 
apiculteurs/agriculteurs etla gestion des territoires » 

Article Marne Agricole « La luzerne, terrain de jeu favorable aux 

Article Marne Agricole « Des aménagements simples et peu 
: Le Buisson, un aménagement facilement implantable en bordure de 

Article Marne Agricole « Des aménagements simples et peu 
: La Bande Tampon favorise les auxiliaires de culture 

Communiqué de presse « Agir ensemble au profit de la biodiversité

Pour diffuser le plus largement les informations et connaissances des communiqués ou dossiers 
 

nication est disponible sur le site Internet de l’association. 

Agriculture et apiculture : un bénéfice partagé par une diversité d’acteurs », 

Agriculteurs, apiculteurs et coopérateurs de luzerne 

Une visite sur le terrain pour observer la 

Des aménagements simples et peu contraignants : 

La ressource alimentaire des abeilles, le dialogue 

de jeu favorable aux 

ménagements simples et peu 
: Le Buisson, un aménagement facilement implantable en bordure de 

Des aménagements simples et peu 

Agir ensemble au profit de la biodiversité » 
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- 28 novembre 2014 : Article Marne Agricole « Les aménagements pour la biodiversité au 

cœur de la journée nationale Agrifaune » 
 

- 5 décembre 2014 : Article Marne Agricole « Des aménagements simples et peu 
contraignants : La BTB, les avantages de la bande tampon et du buisson 
 

- 19 décembre 2014 : Article Marne Agricole « Agir ensemble au profitde la biodiversité sur 
nos territoires » 
 

Diffusion d’une newsletter – Outil de mise en réseau 
Depuis juillet 2012 les partenaires Symbiose se mobilisent à la rédaction et diffusion de la 
newsletter Symbiose. Elle est accessible sur le site internet de l’association et relayée sur les sites 
des partenaires (tout ou partie). 
Toute personne intéressée pour la recevoir peut s’inscrire sur le site Internet avec une adresse 
mail.En 2014, le nombre d’abonnés s’élevait à 170 abonnés soit 90 de plus qu’en 2013. 
 
En 2014, 3 newsletters ont été édités : en mai, août et décembre (annexe). 
Une version pdf imprimable est disponible. 
 
Un plan simple et ergonomique permet une lecture et une recherche facile : 
 

- L’Edito : Rédigé par un membre du comité directeur. Point de vue 
sur un sujet, action, en lien avec la biodiversité. 
 

- L’actualité de l’association : Sous forme de brèves l’association  
informe des réalisations en cours ou à venir. Les sujets 
nécessitant plus d’informations renvoient vers un article 
détaillé sur le site. 

 
- La biodiversité en Champagne-Ardenne :Rubriquetechnique 

et développée par un naturaliste (Jérémy Miroir). Intérêt : 
Comprendre la biodiversité d’un territoire à travers des 
anecdotes ou des particularités de certaines espèces. 
Cette rubrique est toujours agrémentée de nombreuses 
photos. 

 
- L’agenda : Dates des événements de l’association prévues pour les 

prochains mois. 
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Réalisation d’un Film- Outil de 
vulgarisation 
Dans l’objectif de motiver les acteurs du 
terrain, particulièrement les agriculteurs et 
les viticulteurs, à réaliser des 
aménagements, des pratiques au profit de 
la biodiversité, Symbiose a réalisé un film 
d’une dizaine de minutes à destination de 
ce public. 
 
La volonté des partenaires est de donner 
envie aux acteurs agricoles de s‘engager 
dans la mise e place d’actions favorables à 
la biodiversité.  
Pour ce faire, les séquences vidéo valorisent les aménagements ou des actions bénéfiques pour la 
biodiversité et apportent un regard d'expert sur les atouts de ces aménagements. 
 
Le parti pris de réaliser des séquences permet d’identifier les différentes cibles, actions et 
partenaire. 
 

« Agissons Ensemble sur nos territoires au profit de la Biodiversité » 
- 1ère séquence : 

Historique du paysage de la Champagne Crayeuse au cours du XXème siècle,  l’évolution de 
l’agriculture dans cette région et l’impact sur la biodiversité. Démontrer les intérêts de la 
biodiversité, et les raisons de sa nécessaire préservation. 
Les talus fleuris, les haies et l’enherbement des vignes présentent l’avantage de lutter contre 
l’érosion et le ruissellement et favorisent les auxiliaires de la vigne. 

 
- 2ème séquence : 

Transition du secteur viticole au secteur agricole avec l’implantation de haie et d’autres 
aménagements. 
Les choix d’implantation de haies : la localisation, les essences. La Bande Tampon Bouchon : 
Un aménagement entre la Bande enherbé et la Haie. 
 
- 3ème séquence :  

Les prairies fleuries et les arbres fruitiers peuvent permettre l’introduction de ruche dans le 
vignoble peu fleuri. 
Les Bords de Chemin peuvent être des espaces de refuges et des corridors écologiques.  
 
- 4ème séquence : 

Le projet Apiluz, une expérimentation à l’échelle communale sur la ressource alimentaire des 
abeilles et l’impact sur la production de luzerne. Les buissons sous les pylônes RTE sont des 
zones de refuges pour la faune sauvage. La notion d’efficacité collective. 
 
- Conclusion : 

Autres aménagements favorables à l’avifaune comme les nichoirs ou le maintien de cavité.  
Deux témoignages : Mickaël Jacquemin, agriculteur et Francis Courty, chef de secteur chez 
Bollinger. 
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Les partenaires identifiés dans le film et dans le projet: 
Le CIVC, la Chambre d’agriculture de la Marne, Miroir Environnement. 
 
Ce film est disponible sur la page d’accueil du site Internet de Symbiose www.symbiose-
biodiversite.com en version complète et également en 4 séquences thématiques sur la page  
« Nos vidéos ».  
 
Pour une meilleure diffusion : 

- une page YouTube a été créée. 700 vues en moins de 4 mois. 
- 50 clés usb incluant la vidéo ont été distribuées. 
- La vidéo a été relayée auprès de certaines administrations, universités, associations. 

 

Cette vidéo a été intégrée par une dizaine de partenaires sur leur propre site internet ou via les 
réseaux sociaux (Facebook, Twittter) ce qui permet une diffusion à un public encore plus large. 

 
 

Les suites pour 2015…………… 

Pour 2015, Symbiose est très sollicitée pour intervenir lors de sorties terrain ou lors de réunions 
des OPA. Symbiose a prévue d’intervenir auprès des Propriétaires agricole, de la FNAMS, des 
GEDA, des AF, réunions de Coopératives agricoles et d’organiser des réunions spécifiques avec 
des professionnels de l’agriculture. 
 
De nouveaux articles techniques seront réalisés et diffusés dans la presse professionnelle 
notamment sur les pratiques favorables à la biodiversité. Des communiqués et conférences de 
presse seront réalisés pour présenter les actions réalisées par l’association. 
La newsletter se poursuit avec un objectif d’augmenter le nombre d’abonné grâce à un contenu 
attractif. 
Pour le film « Agissons Ensemble sur nos territoires au profit de la Biodiversité », il sera diffusé lors 
des réunions d’hiver des coopératives et des réunions techniques organisées par les Organismes 
professionnelles agricoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette opération est financée par : 
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Mettre en place une action référence permettant d’illustrer les 
aménagements ainsi que la gestion adaptée des talus en contexte viticole 
 
 
 

Objectif 

L’objectif de cette opération est de vulgariser et de communiquer sur les méthodes de gestion et 
d’aménagement des talus assurant leur stabilité tout favorisant le maintien ou la diversification de 
la biodiversité présente  
 

 

Action(s) mise(s) en œuvre 

en 2014 

Cette opération a donné lieu à un 
appui technique à la cellule érosion 
de la Chambre d’agriculture de la 
Marne dans le cadre de 
l’organisation d’une journée 
technique. Par ailleurs une 
brochure relative à la gestion des 
talus en contexte viticole a été 
réalisée et mis à disposition lors de 
la réunion technique qui a réuni 
une centaines de professionnels et 
de représentant de structures et 
d’organismes variés intéressés par 
ce sujet.  

 
 
 
 
 

Date Horaire Lieu Intitulé 
17 septembre 2014 Après midi Rilly-la-Montagne 

Chamery 
Accompagnement de la 
Chambre d’Agriculture 51 – 
gestion des talus viticoles. 

17 octobre 2014 
18 octobre 2014 (matin) 

Réalisation d’une brochure technique relative à la 
gestion des talus en contexte viticole distribuée 
dans le cadre une journée technique relative à la 
gestion de l’hydraulique des coteaux qui a eu lieu 
le 24 octobre 2014 

Accompagnement de la 
Chambre d’Agriculture 51 – 
gestion des talus viticoles. 
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Suites de cette opération 

Afin de tenir compte et de s’appuyer sur les résultats des prospections réalisées au sein du 
vignoble de Nogent-l‘Abbesse, il est proposé de reporter la mise en œuvre d’actions concrètes sur 
des talus témoins en 2015. Il est par ailleurs proposé en partenariat avec la Chambre d’agriculture 
de la Marne, le CIVC, le GDV et le PNR de la Montagne de Reims de mettre en place une opération 
similaire au sein du vignoble de la vallée de la Marne (Coteau historique proposé comme site 
UNESCO). Cette généralisation donnera l’occasion de vulgariser de manière encore plus large les 
principes de gestion et d’ajustement de pratiques tenant compte de la présence d’espèces 
végétales problématiques, de la stabilité du coteau tout en étant favorable à la biodiversité 
présente dans les talus viticoles. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette opération est financée par : 
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Favoriser la disponibilité des ressources alimentaire favorables au bon état 

de santé des ruchers et optimiser les facteurs de pollinisation 

Pourquoi ce projet ? 
Dans un département représenté par 
80% de la production de luzerne en 
France, cette légumineuse apporte et 
combine des atouts dans les domaines 
économiques, sociétales et 
environnementales. 
 

• La production de la luzerne 
permet la création d’emploi, le 
développement d’une filière 
engagée dans le développement 
durable. 

 
• La luzerne participe à la 

ressource des abeilles pour les 
quelques 400 apiculteurs professionnels et donne une singularité au miel. 

 
• La luzerne préserve la qualité des nappes phréatiques et eaux de surface, elle protège de 

l’érosion et restructure les sols, elle fournit naturellement de l’engrais azoté aux cultures 
suivantes, elle est sobre en produit de santé végétale. 

 
• La luzerne produit des protéines dont l’Europe est très déficitaire et la rend notamment 

dépendante du soja. Cette culture participe aussi à l’autonomie fourragère des 
exploitations d’élevage dans notre région. 

 
Le suivi de l’abeille domestique a permis de mette en évidence un intérêt des bandes de luzerne 
non fauchées pour la fourniture de quantités importantes de nectar pour les colonies d’abeilles 
avec des effets près positif sur la qualité de miel produite.Cette expérience impulsée par la 
Fédération des coopératives de France, conforte un peu plus l’importance de la production de 
luzerne et l’enjeu de son développement. 
 
Cependant au regard des apiculteurs il apparaît que l’implantation et la récolte de la luzerne 
pourraient être optimisées pour générer plus de ressources pour les abeilles et donc plus de 
production de miel issue de luzerne. 
 

La mise en place du Projet 
Symbiose a réuni les coopératives de déshydratation Luzeal et Puisieulx situées sur le site 
expérimental de l'association (nord-est de Reims) et les professionnels apiculteurs et agriculteurs 
des communes de Beines et communes limitrophes. 
 
Deux rencontres ont permis d’aboutir à la définition d’un cahier des charges pour la réalisation 
d’un projet tenant compte des enjeux et attentes des producteurs, des coopératives et des 



 

apiculteurs afin d’identifier un mode de gestion permettant de satisfaire aux objectifs 
d’augmenter la ressource alimentaire pour les abeilles et ainsi de favoriser le facteur de 
pollinisation. 
En avril 2014, Symbiose a présenté le projet d’expérimentation aux
luzerne sur la commune de Beine
en fonction de contraintes techniques soulevées par les agriculteurs. L’ensemble des agriculteurs 
présents ont affirmé leur volont
 
 

Le Projet 
Sur la Commune de Beine-Nauroy, environ 400 ha de luzerne sont cultivés (soit 17
Agricole Utile de la commune). 
16 agriculteurs de la commune se sont engagés à laisser une bande de luzerne non
(environ 7 m de large) sur une de leurs parcelles afin de la laisser fleurir. Ce qui permet de disposer 
de façon constante d’environ 10
Concrètement lors des trois premières coupes de  luzer
bande non-fauchée qui sera positionnée alternativement de part et d’autre de la parcelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces bandes de luzerne non-fauchées, présentes au cœur de la plaine à des moments clés, 
plusieurs avantages. Elles sont une véritable ressource de pollen et de nectar pour les abeilles et 
les autres insectes pollinisateurs (bourbons, papillons…) en période de disette alimentaire. Elles 
ont également un effet positif sur les populations de
nichées, source d’alimentation due aux insectes).
 

Protocole d’Expérimentation
Ce projet d’expérimentation à l’échelle du territoire d’une commune est prévu pour 3 ans. Des 
suivis et comptages vont être réalisés dan
également sur une commune voisine (Prosnes).
Un protocole de suivi a été rédigé par le Réseau Biodiversité pour les abeilles, trois suivis ont été 
retenus : 

• Le Suivi en continu du poids des colonies
populations des colonies d’abeilles domestiques, leur dynamique de récolte de nectar et 
mesurer la capacité du territoire à fournir suffisamment de ressources pour une 
production de miel, en fonction de la période d

• La Mesure de la production de miel
l’environnement et estimer la part de la luzerne dans la production de miel réalisée sur la 
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ulteurs afin d’identifier un mode de gestion permettant de satisfaire aux objectifs 
d’augmenter la ressource alimentaire pour les abeilles et ainsi de favoriser le facteur de 

avril 2014, Symbiose a présenté le projet d’expérimentation aux agriculteurs cultivant de la 
luzerne sur la commune de Beine-Nauroy. Cette réunion d’échange a permis d’ajuster le protocole 
en fonction de contraintes techniques soulevées par les agriculteurs. L’ensemble des agriculteurs 
présents ont affirmé leur volonté d’adhérer à ce projet. 

Nauroy, environ 400 ha de luzerne sont cultivés (soit 17
Agricole Utile de la commune).  
16 agriculteurs de la commune se sont engagés à laisser une bande de luzerne non
environ 7 m de large) sur une de leurs parcelles afin de la laisser fleurir. Ce qui permet de disposer 

de façon constante d’environ 10 ha de luzerne en fleur à disposition des insectes pollinisateurs. 
Concrètement lors des trois premières coupes de  luzerne, l’agriculteur laissera en place une 

fauchée qui sera positionnée alternativement de part et d’autre de la parcelle. 

fauchées, présentes au cœur de la plaine à des moments clés, 
plusieurs avantages. Elles sont une véritable ressource de pollen et de nectar pour les abeilles et 
les autres insectes pollinisateurs (bourbons, papillons…) en période de disette alimentaire. Elles 
ont également un effet positif sur les populations de passereaux et de perdrix (abri pour les 
nichées, source d’alimentation due aux insectes). 

Protocole d’Expérimentation 
Ce projet d’expérimentation à l’échelle du territoire d’une commune est prévu pour 3 ans. Des 
suivis et comptages vont être réalisés dans des ruchers sur la commune de Beine
également sur une commune voisine (Prosnes). 
Un protocole de suivi a été rédigé par le Réseau Biodiversité pour les abeilles, trois suivis ont été 

Le Suivi en continu du poids des colonies : L’objectif est de suivre la dynamique de 
populations des colonies d’abeilles domestiques, leur dynamique de récolte de nectar et 
mesurer la capacité du territoire à fournir suffisamment de ressources pour une 
production de miel, en fonction de la période de l’année. 
La Mesure de la production de miel : L’objectif est de mesurer le potentiel mellifère de 
l’environnement et estimer la part de la luzerne dans la production de miel réalisée sur la 

ulteurs afin d’identifier un mode de gestion permettant de satisfaire aux objectifs 
d’augmenter la ressource alimentaire pour les abeilles et ainsi de favoriser le facteur de 

agriculteurs cultivant de la 
Nauroy. Cette réunion d’échange a permis d’ajuster le protocole 

en fonction de contraintes techniques soulevées par les agriculteurs. L’ensemble des agriculteurs 

Nauroy, environ 400 ha de luzerne sont cultivés (soit 17 % de la Surface 

16 agriculteurs de la commune se sont engagés à laisser une bande de luzerne non-fauchée 
environ 7 m de large) sur une de leurs parcelles afin de la laisser fleurir. Ce qui permet de disposer 

ha de luzerne en fleur à disposition des insectes pollinisateurs.  
ne, l’agriculteur laissera en place une 

fauchée qui sera positionnée alternativement de part et d’autre de la parcelle.  

fauchées, présentes au cœur de la plaine à des moments clés, ont 
plusieurs avantages. Elles sont une véritable ressource de pollen et de nectar pour les abeilles et 
les autres insectes pollinisateurs (bourbons, papillons…) en période de disette alimentaire. Elles 

passereaux et de perdrix (abri pour les 

Ce projet d’expérimentation à l’échelle du territoire d’une commune est prévu pour 3 ans. Des 
s des ruchers sur la commune de Beine-Nauroy, mais 

Un protocole de suivi a été rédigé par le Réseau Biodiversité pour les abeilles, trois suivis ont été 

uivre la dynamique de 
populations des colonies d’abeilles domestiques, leur dynamique de récolte de nectar et 
mesurer la capacité du territoire à fournir suffisamment de ressources pour une 

esurer le potentiel mellifère de 
l’environnement et estimer la part de la luzerne dans la production de miel réalisée sur la 
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commune d’essai par la production de miel (Kg par ruche et par r
miel (analyse palynologique).

• Dénombrements de pollinisateurs
insectes pollinisateurs (abeille domestique, bourdons, papillons, autres apoïdes et 
hyménoptères) venant récolt
non-fauchée. 
 

Le Réseau Biodiversité pour les Abeilles sera le référent sur la mise en œuvre du protocole.

Les Partenaires du Projet

• Les agriculteurs laissant une bande de luzerne non
• Les apiculteurs et le Réseau Biodiversité pour les Abeilles

 
 

 
• Les deux coopératives de déshydrations de Luzerne

 
 
 
 

• Les partenaires financiers du projet
 
 
 
 
 

Les premiers résultats 
Le 10 décembre les partenaires (sans les agriculteurs) se sont réunis pour analyser les premiers 
résultats de ce projet. Cette année 2014 conforte les partenaires dans leurs observations (intérêt 
des bandes de luzerne pour les abeilles sur une période donnée).
 
La première saison d’observations terrain du programme Apiluz s’est déroulée au cours de l’été 
2014. Sur la commune de Beine
par la coopérative Luzéal a vu ses modalités de fauche adaptées p
fauchée après chacune des trois premières coupes. Ce dispositif a offert aux insectes 
consommateurs de nectar un cumul de 6,5 ha de luzernes durablement en fleurs, réparties sur un 
territoire d’environ 5 000 ha : ainsi, le dispo
l’abeille domestique et les pollinisateurs sauvages d’une augmentation temporaire de l’offre 
florale sur 0,13% du territoire. 

Ramenée aux surfaces de luzerne présentes sur la commune (environ 600 ha), 
fauchées, avec l’échantillon de 18 parcelles concernées pour Apiluz 2014, représentent 1% des 
surfaces de la culture. Ce chiffre traduit concrètement l’implication des acteurs locaux de la filière 
de déshydratation, agriculteurs comme coopér
favorables à l’alimentation des pollinisateurs.
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commune d’essai par la production de miel (Kg par ruche et par rucher) et la qualité du 
miel (analyse palynologique). 
Dénombrements de pollinisateurs : L’objectif est d’évaluer la diversité et l’abondance des 
insectes pollinisateurs (abeille domestique, bourdons, papillons, autres apoïdes et 
hyménoptères) venant récolter des ressources alimentaires dans les bandes de luzerne 

Le Réseau Biodiversité pour les Abeilles sera le référent sur la mise en œuvre du protocole.

Les Partenaires du Projet 

Les agriculteurs laissant une bande de luzerne non-fauchée dans leur parcelle
Les apiculteurs et le Réseau Biodiversité pour les Abeilles 

 

de déshydrations de Luzerne : Luzéal et la Coopérative de Puisieulx

Les partenaires financiers du projet 

décembre les partenaires (sans les agriculteurs) se sont réunis pour analyser les premiers 
Cette année 2014 conforte les partenaires dans leurs observations (intérêt 

des bandes de luzerne pour les abeilles sur une période donnée). 

La première saison d’observations terrain du programme Apiluz s’est déroulée au cours de l’été 
2014. Sur la commune de Beine-Nauroy, environ un quart des 80 parcelles de luzerne inventoriées 
par la coopérative Luzéal a vu ses modalités de fauche adaptées pour conserver une bande non 
fauchée après chacune des trois premières coupes. Ce dispositif a offert aux insectes 
consommateurs de nectar un cumul de 6,5 ha de luzernes durablement en fleurs, réparties sur un 

: ainsi, le dispositif Apiluz en 2014 cherchait à mesurer l’impact pour 
l’abeille domestique et les pollinisateurs sauvages d’une augmentation temporaire de l’offre 

Ramenée aux surfaces de luzerne présentes sur la commune (environ 600 ha), 
fauchées, avec l’échantillon de 18 parcelles concernées pour Apiluz 2014, représentent 1% des 
surfaces de la culture. Ce chiffre traduit concrètement l’implication des acteurs locaux de la filière 
de déshydratation, agriculteurs comme coopérative, dans la mise en œuvre de démarches 
favorables à l’alimentation des pollinisateurs. 

ucher) et la qualité du 

est d’évaluer la diversité et l’abondance des 
insectes pollinisateurs (abeille domestique, bourdons, papillons, autres apoïdes et 

er des ressources alimentaires dans les bandes de luzerne 

Le Réseau Biodiversité pour les Abeilles sera le référent sur la mise en œuvre du protocole. 

eur parcelle 

éal et la Coopérative de Puisieulx 

décembre les partenaires (sans les agriculteurs) se sont réunis pour analyser les premiers 
Cette année 2014 conforte les partenaires dans leurs observations (intérêt 

La première saison d’observations terrain du programme Apiluz s’est déroulée au cours de l’été 
Nauroy, environ un quart des 80 parcelles de luzerne inventoriées 

our conserver une bande non 
fauchée après chacune des trois premières coupes. Ce dispositif a offert aux insectes 
consommateurs de nectar un cumul de 6,5 ha de luzernes durablement en fleurs, réparties sur un 

sitif Apiluz en 2014 cherchait à mesurer l’impact pour 
l’abeille domestique et les pollinisateurs sauvages d’une augmentation temporaire de l’offre 

Ramenée aux surfaces de luzerne présentes sur la commune (environ 600 ha), les bandes non 
fauchées, avec l’échantillon de 18 parcelles concernées pour Apiluz 2014, représentent 1% des 
surfaces de la culture. Ce chiffre traduit concrètement l’implication des acteurs locaux de la filière 

ative, dans la mise en œuvre de démarches 
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Les tendances qui sont ressorties de la première année d’observation sont les suivantes : 

- en laissant la végétation accomplir son cycle pendant au moins 40 jours supplémentaires, 
la luzerne dans les bandes a eu tendance à se salir davantage que sur le reste de la 
parcelle : matricaire, coquelicot, myosotis, pissenlit, graminées, et malheureusement aussi 
quelques cirses et chardons, se sont ainsi retrouvés de manière plus fréquente dans les 
bandes non fauchées (où elles recouvrent environ 7% de la surface du sol) que dans le 
reste de la parcelle (environ 3% de recouvrement), ce quel que soit l’âge de la luzerne, 
avec un effet logiquement exacerbé dans les parcelles en 3ème année ; 

- les bandes non fauchées présentent, à l’échelle de l’ensemble de la période de suivi, une 
intensité de floraison (c'est-à-dire un nombre d’inflorescences de luzerne par unité de 
surface) supérieure à celle du centre des parcelles ; ce différentiel est particulièrement 
marqué en début de période d’exploitation de la luzerne (juin / juillet) puis en toute fin de 
saison (septembre) ; la commune de Beine étant en fin de tournée de récolte en 2014, le 
centre des parcelles a pu arriver au stade floraison à plusieurs reprises, ce qui explique 
que le différentiel de floraison mesuré n’ait pas systématiquement été en faveur des 
bandes non fauchées ; 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Bande de luzerne non fauchée    Pollinisateurs sauvages 

- les pollinisateurs sauvages ont répondu à ce différentiel d’offre florale en étant 
globalement plus abondants dans les bandes non fauchées qu’au centre des parcelles ; si 
les papillons ont préféré les bandes pendant toute la saison d’observations, d’autres 
groupes comme les bourdons, les abeilles sauvages ou les syrphes, semblent avoir 
particulièrement fréquenté le dispositif de bandes en début de saison, lorsque le 
différentiel de floraison était le plus important ; 

 

- les abeilles domestiques ont aussi largement fréquenté les bandes, mais ont également 
prospecté en abondance, pendant la deuxième partie de la saison, le reste des parcelles, 
dès lors que la luzerne y arrivait au stade floraison ; le protocole et le dispositif 2014 n’ont 
pas permis de mettre en évidence d’effet marqué sur la production de miel ; la localisation 
des parcelles avec bandes non fauchées, idéalement au plus près des ruchers, ressort 
comme un facteur à raisonner pour optimiser les effets des bandes sur la production des 
colonies. 

 

Mise en exergue du cout induit par des actions en faveur de la biodiversité : 
La perte de production, liée à la non récolte des bandes, est de 2,8%, soit 70 tonnes pour la 
coopérative Luzéal. 
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Les suites pour 2015…………… 

Une restitution sera faite par courrier aux producteurs impliqués dans le projet. 
Le projet sera présenté lors des réunions auprès des adhérents LUZEAL. 
Afin de consolider les tendances et d’optimiser les résultats, plusieurs ajustements du dispositif et 
du protocole seront mis en œuvre à partir de 2015 : observations plus fréquentes, planification 
des dates d’observations en fonction de l’agenda prévisionnel des coupes, élargissement de 
l’échantillon de ruches pour l’estimation de la récolte de miel… sont autant de modifications qui 
devraient permettre au programme Apiluz de continuer à avancer vers une meilleure 
compréhension pratique de liens entre les floraisons de luzerne et l’alimentation des 
pollinisateurs dans cette zone de grandes cultures. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Cette opération est financée par : 
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Suivi d’un panel d’indicateur, analyse des interactions 

 Année 2 
 

Objectifs : 

Le territoire Symbiose est une vaste zone d’étude de 38 650 hectares dont près de 70 % de 
l’affectation des sols est dévolue aux plaines de grandes cultures. Objet d’un programme 
d’actions multi partenariales, ce territoire nécessite la mise en œuvre d’un suivi afin d’éprouver 
l’intérêt de la démarche et de caractériser l’évolution du territoire sur deux thématiques 
principales : les changements de pratiques et l’état de la biodiversité.  
 
A cet égard, les différentes réflexions engagées au cours de réunions du Comité de Pilotage du 
programme ont mis en exergue l’intérêt de privilégier, dans le cadre du suivi d’indicateurs 
faunistiques et floristiques, une approche globale à l’échelle territoriale à une approche plus 
ponctuelle à l’échelle de secteurs aménagés.  
Ainsi afin d’appréhender les effets des actions mises en œuvres dans le cadre du programme 
Symbiose (ajustements de pratiques, aménagements et implantations) tout en contribuant à 
l’amélioration de la connaissance de la flore et de la faune du territoire d’étude, un suivi 
d’indicateurs préalablement identifiés a été lancé au printemps 2013.  
 
Ce suivi mobilise l’expertise d’organismes partenaires dans le cadre de leurs domaines de 
compétences. Il s’agit de la Ligue pour la Protection des Oiseaux Champagne-Ardenne (LPO CA), 
du Réseau Biodiversité pour les Abeilles (RBA), de la Fédération Départementale des Chasseurs 
de la Marne (FDC 51) et de la Sarl MIROIR Environnement.  
 
Ainsi sur la base de protocoles adaptés au contexte, des suivis de la petite faune de plaine 
(Perdrix grise), de l’avifaune (oiseaux communs), des insectes pollinisateurs, de la flore ainsi 
qu’une première approche des insectes auxiliaires ont été mis en œuvre durant le printemps et/ou 
l’été 2013. Les méthodes d’acquisition de données mises en œuvre par chacun des organismes 
impliqués dans cette opération sont présentées, à la page suivante, sous la forme d’un tableau de 
synthèse. 
 
 

Contexte de la mise en œuvre des suivis au cours de la seconde année de suivi 

Les relevés et suivis réalisés en 2014 constituent l’année 2. Ces observations seront réitérées sur 
plusieurs années afin d’effectuer un comparatif des tendances annuelles.  
 
A l’image des conditions particulières qui ont accompagnées les suivis réalisés en 2013, les 
conditions météorologiques ainsi que d’autres facteurs environnementaux peuvent fortement 
influer sur la nature des résultats de ces suivis. Ainsi, l’analyse des tendances observées doit se 
faire au regard d’un ensemble de facteurs environnementaux et ne peuvent conduire qu’à la mise 
en évidence d’une tendance globale ou « bruit de fond » identifiable à l’échelle du territoire. 
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Groupe(s) étudié(s) Operateur(s) du/des 
suivi(s)  

Méthode d’acquisition des données Période(s) de mise en 
œuvre du suivi 

Nombre de sites suivis 

Abeilles domestiques et 
autres pollinisateurs 

Julien Chagué 
Directeur technique 
 
Réseau Biodiversité pour 
les Abeilles 
 

� Dénombrements multi-pollinisateurs sous la 
forme de transects linéaires de 10 min. 
 

Mai à septembre 

� Env. 50 transects au sein de 
chacun des 6 carrés de 2 km de 
côté -  Au moins 5 sites de 
transects par carré. 
� 147 transects de 
dénombrements effectués 

Entomofaune 
Acquisition de premières 
références. 

Jérémy MIROIR 
Consultant 
 
MIROIR Environnement 

� Localisation de transect au sein de 3 carrés 2 km 
x 2 km (échantillonnage stratifié) et de 2 carrés de 
1km sur 1km localisés sur les marges du territoire. 
�Transect de 50 m (2 passages à 1 heure 
d’intervalle) à heures fixes dans la journée + 
Passage(s) complémentaire(s) ciblé(s). 
� moyenne de 130 coups de fauchoir. 

 
*Juillet/ août 

*Août/septembre 
 

2 passages 

12 transects ciblant 7 types 
d’affectations différentes 
(espaces interstitiels typiques du 
territoire) 
 

Flore  Jérémy MIROIR 
Consultant 
 
MIROIR Environnement 

Sur la base des secteurs préalablement définis dans 
le cadre du suivi floristique. 
 
� 5 placettes d’étude de 10 m2 (5 m x 2 m) 
régulièrement identifiées sur les 50 m de chaque 
tronçon suivi 

55 placettes de suivi réparties au 
sein de 11 transects 
 

Avifaune  Julien SOUFFLOT 
Ornithologue, chargé 
d’études 
 
Ligue pour la Protection 
des Oiseaux 
 

Méthodologie des STOC EPS 
� Carrés de 2x2km tirés aléatoirement. 
� 10 points répartis dans les différents milieux 
(points d’écoute de 5 minutes- prise en compte de 
tous les individus contactés. 

 
Entre avril et juin 

 
2 passages 

120 points d’écoutes de 5 minutes 
chacun. 

Suivi « Perdrix grises » -  
Indice de reproduction : 
nombre moyen de jeunes 
par poule en été 

Technicien(s) de la 
Fédération 
Départementale de 
Chasseurs de la Marne  
 

1/ Sur la base des comptages printaniers du nombre 
de couples aux 100ha : définition de zones 
échantillons. 
2/ Comptage réalisé après la moisson afin de 
contacter le maximum d’individus. 

Eté 2014 

- 2 communes du territoire 
Symbiose (Cernay-les-Reims et 
Livry-Louvercy)  
- 6 communes limitrophes au 
territoire (Fresnes-les-Reims, 
Lavannes, Pomacle, La Veuve, La 
Cheppe, Bouy). 

Tableau de synthèse présentant l’ensemble des suivis réalisés dans le cadre de l’Opération n°10 – Suivi et analyse des indicateurs 
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L’obtention de données plus fines aurait nécessité la mise en œuvre d’une démarche à la fois plus 
complexe, chronophage et par conséquent plus couteuse sans pour autant en garantir l’efficacité 
à moyen terme. A cet égard, le suivi telqu’il a été engagé représente un compromis satisfaisant 
vis-à-vis du contexte, du temps impartit et des crédits disponibles.  
 
Le printemps 2013 a été remarquable par son caractère atypique. A la fois froid et pluvieux (avec 
une couverture nuageuse tenace) cette période a, sans aucun doute, impacté les suivis en 
modifiant la phénologie de développement ainsi que le rythme d’activité, ainsi que le succès de 
reproduction de nombreuses espèces. Le printemps 2014 a quant à lui été marqué par une 
douceur marquée, un temps sec et ensoleillé. Ainsi, les mois de mars et avril ont été marqués par 
une grande douceur sur l'ensemble du pays. Les températures ont ensuite été plus conformes 
aux normales saisonnières durant le mois de mai. Globalement, sur une large partie du pays, la 
température moyenne du printemps a été supérieure aux valeurs saisonnières. Les pluies ont été 
peu fréquentes et peu abondantes.  
Pour ce qui est de l’été 2014, malgré un mois de juin chaud et ensoleillé, la France a connu un été 
particulièrement maussade avec un mois de juillet exceptionnellement pluvieux et une fraîcheur 
très marquée en août. 
 
 

Principaux enseignement des suivis réalisés au cours de 2014 

Avifaune  

Cette seconde année de suivi confirme la répartition hétérogène de la richesse et de la diversité 
au sein du territoire, avec des carrés plus riches que les autres en lien avec la présence de vallées 
ou d’éléments du paysage apportant une plus grande diversité d’habitats (vallées, coteaux, 
boisements, etc). En 2014, le nombre moyen d’espèces contactées par carré localisé au sein du 
territoire Symbiose est supérieur au nombre d’espèces des autres carrés de Champagne crayeuse. 
La diversité spécifique est quant à elle égale. Même si il convient d’être prudent vis-à-vis des 
variations interannuelles et particulièrement vis-à-vis de la météorologie, ce constat met très 
certainement en exergue une différence contextuelle liée à la présence, au sein du territoire 
d’étude symbiose, de quelques espèces peu présentes dans le reste de la Champagne crayeuse 
mais dans de faibles densités. Très logiquement, les espèces de grandes cultures sont largement 
dominantes sur ce territoire tandis que certaines espèces restent cantonnées à des habitats 
spécifiques très minoritaires.  
 
A l’instar de l’année 2013, les points d’écoute réalisés ont confirmé l'abondance des espèces 
caractéristiques des grandes cultures et en particulier de l’Alouette des champs. En parallèle, 
plusieurs espèces inféodées à une diversité d’habitats (boisement, corridors rivulaires) ou de 
micro-habitats (haies, buisson, bosquets,…) ont été recensées. La fréquence de présence de ces 
dernières espèces ainsi que leur évolution pourront, avec les précautions de rigueur, refléter, en 
partie la qualité d’accueil au sein du territoire symbiose. 
 
 

Entomofaune 

Les suivis estivaux ont été affectés par le caractère maussade des conditions climatiques : les 
averses, le vent et la couverture nuageuse ont un impact sur la mise en œuvre des opérations de 
capture et sur l’activité de l’entomofaune cible.  
 
L’ajustement des dates de prospections a permis de limiter au maximum l’impact de ces 
paramètres. Les suivis réalisés en 2014 ne mettent pas en évidence de variations notables dans la 
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nature des peuplements d’insectes collectés néanmoins des variations d’effectifs, parfois 
importantes, sont très logiquement observées. Ces variations ne sont bien souvent que 
transitoires ou liées aux variations périodiques des conditions environnementales dont la 
météorologie est un paramètre majeur.  
 
De nouvelles espèces ont été observées et de nouveaux groupes ont été étudiés en parallèle afin 
d’amplifier la connaissance des cortèges d’insectes présents en marges d’espaces cultivés ainsi 
que sur leurs modes de vie. Ces éléments sont essentiels pour statuer objectivement sur la nature 
et la pertinence des mesures de gestion qui doivent être appliquées aux espaces interstitiels en 
contexte agricole. 
 

Lun des objectifs des suivis entomologiques est 
aussi de concourir à une meilleure connaissance 
de l’entomofaune en générale et des espèces 
prédatrices et parasitoïdes en particulier.  
 
Ci-contre, exemples d’espèces d’auxiliaires de 
cultures contactées lors des prospections opérées 
en 2014 : à gauche, une redoutable punaise 
prédatrice de la famille des Nabidae : 
Himacerusmirmicoides et à droite une Larve 
apode de Syrphe. ©J.MIROIR-ME 
 
 

 
Les Abeilles domestiques et autres pollinisateurs 
 
Les inventaires réalisés en 2013 ont été poursuivi de manière similaire en 2014.  Malgré, les aléas 
climatiques observés durant l’été 2014, les relevés ne semblent pas être affectés. Ce suivi permet 
d’apprécier de manière globale la capacité d’accueil du paysage agricole pour les espèces de 
l’entomofaune pollinisatrice et floricole, à l’échelle du territoire.  
 
Les résultats obtenus à l’issue du suivi opéré en 2014 n’affirment pas de tendance particulière 
mais permettent de mettre en parallèle le contexte des zones de relevés et la diversité des 
groupes taxonomiques observés : L’environnement immédiat ainsi que la diversité floristique in 
situ sont, avec les conditions climatiques, les facteurs majeurs qui semblent influer sur la 
diversité et la répartition des espèces floricoles et pollinisatrices.  
 
Ces éléments à l’instar des données générales relatives à l’entomofaune permettront aussi de 
favoriser la prise en compte des enjeux relatifs à ces espèces tout en facilitant leur intégration 
dans la définition des modes de gestion et d’aménagement des espaces agricoles concernés. 
 
Flore  
 
Les suivis réalisés en 2014 ne mettent pas en évidence de changements notables dans la nature et 
la structure des communautés végétales étudiées dès lors qu’aucun impact extérieur n’est venu 
perturber la flore en place.  
 
Néanmoins, du fait d’impacts indirects issus d’activités anthropiques (labour proche de la marge, 
végétation écorchée par le passage d’un engin ou par la mise en œuvre d’opérations de broyage, 
réfection de l’emprise de dépôt) ou zoogènes (terre mise à nue par le grattis de lapins de 
garenne, notamment) des variations ont été ponctuellement observées. Les observations 
effectuées confirment le caractère relativement stable, en l’absence de perturbations, de la 
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végétation herbacée graminéenne située en marge de chemin de desserte ou en situation de 
talus. 
 
 

Suivi « Perdrix grises » -  Indice de reproduction : nombre moyen de jeunes 
par poule en été. 
 

Les conditions climatiques favorables du printemps 2014 laissaient augurer une très bonne 

reproduction. Malheureusement, le mauvais temps, froid et humide, que les oiseaux ont subi fin 

juin-début juillet, juste après les éclosions, ont certainement impacté  les jeunes compagnies 

affectant leur taux de survie (manque de disponibilités alimentaire vulnérabilité accrue des jeunes 

individus en périodes froides et humides). Ainsi, en 2014, l’indice de reproduction moyen la 

perdrix grise sur le département de la Marne (51) est de 4.4 jeunes par femelle (indice du nombre 

de jeune par poule d’été). L’indice obtenu dans le cadre des suivis mis en œuvre en 2014 sur la 

zone d’étude Symbiose apparait relativement similaire à celui obtenus à l’échelle du département. 

Néanmoins sur certains secteurs, où les précipitations ont été moins abondantes, le bilan de la 

reproduction semble meilleur. Cet indice moyen de 4.4 j/poule permet de renouveler la 

population, tout en permettant le prélèvement de quelques individus en période de chasse.  

 
 

Livrables 

Chacun des suivis réalisé fera l’objet d’une note présentant les résultats de la collecte de données 
opérée durant la période printemps – été 2014. 
 
 

Suites de cette opération 

Sauf ajustements techniques et méthodologiques jugés nécessaires suite à cette seconde année 
de mise en œuvre, les suivis seront poursuivis en 2015.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette opération est financée par : 
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Recherche sur l’importance des habitats interstitiels (marge de chemins, 

fourrières, talus, bosquets,…) sur la présence, la diversité et l’ampleur de 
l’action de l’entomofaune auxiliaire des  espaces agri-viticoles 

 

Objectif 
 

Les espaces d’accompagnement, de par leur caractère non productif ont souvent été relégués au 
second plan dans les stratégies de gestion globales des parcellaires agri-viticoles. Pour autant, 
l’apport de ces espaces apparait dorénavant moins secondaire aux yeux des spécialistes (Lewis et 

al., 19971; Altieri, 19992) qui s’accordent sur l’importance des services écosystémiques.  
 
Parallèlement, la recrudescence des espèces adventices et de certaines espèces de ravageurs de 
cultures, les problématiques locales de gestion de l’hydraulique et des processus érosifs au sein 
du vignoble, la préservation de la ressource en eau et de la biodiversité sont des sujets d’actualité 
qui présentent un lien évident avec la présence et la gestion de ces espaces d’accompagnement.  
 
Toutefois faute de références ciblées, l’identification des facteurs agissants et la généralisation 
des pratiques favorables demeurent marginaux, par ailleurs, l’absence de données chiffrées quant 
aux impacts possibles de ces mesures de gestion sur les rendements, sur leur coûts/avantages et 
sur l’organisation du travail ne permet pas de statuer sur leur intérêt vis-à-vis de l’exploitation. 
Afin de répondre aux manques d’études récentes à ce sujet, dans le contexte agri-viticole de 
Champagne, ce projet a pour objectif global de mieux cerner l’apport des espaces 
d’accompagnement vis-à-vis de la production agri-viticole, de la biodiversité et, si possible, des 
services écosystémiques3 qui s’y rattachent.  
 
Ainsi des prospections de terrain visant à la rédaction d’un diagnostic synthétique permettant 
d’identifier les enjeux de proposer aux professionnels agri-viticoles un préprogramme d’actions 
ont été mis en œuvre durant le printemps et l’été 2014. Ce préprogramme s’appuie sur la mise en 
œuvre d’inventaires généraux faunistiques et floristiques au sein du vignoble de Nogent-l 
‘Abbesse (51) afin d’acquérir les bases essentielles au développement de cette opération, à sa 
généralisation ainsi qu’à sa vulgarisation. 
 
 
L’objectif global de cette opération est de concourir de manière concrète à la connaissance, à la 
définition d’itinéraires de gestion et de stratégies d’implantations ainsi qu’à la diffusion et à la 
valorisation des résultats, notamment par le biais de formations. 
 
 
 
 

                                            
1Lewis, W.J., Lenteren, J.C.V., Phatak, S.C., Tumlinson, J.H. 1997. A total system approach to sustainable pest management. 
Proceedings of the National Academy of Sciences of the United States of America 94, 12243-12248. 
2Altieri, M. 1999. The ecological role of biodiversity in agroecosystems. Agriculture, Ecosystems and Environment 74, 19-31. 
3  Bénéfices que l’homme tire des écosystèmes. Enjeu majeur de la stratégie nationale pour la biodiversité 
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Principaux enseignement des suivis réalisés au cours de la seconde année de 
suivi 
 
L’année 2014 correspond à la phase diagnostic de cette opération qui vise à déterminer l’intérêt 

des espaces interstitiels viticoles dans l’accueil et le maintien de la biodiversité. Cet opération se 

borne donc, pour l’année 2014, à dresser un état des lieux de la situation et à réaliser un inventaire 

des éléments faunistiques et floristiques à enjeux présents au sein du vignoble ainsi que dans ses 

marges gérées par les professionnels viticoles.  

 

Les prospections réalisée en 2014 confirment la relative richesse faunistique et plus 

particulièrement entomologique observé sur d’autres secteurs du territoire d’étude 

(Vaudemange, Ambonnay, Trépail,…). Ces prospections permettent ainsi de dresser un premier 

profil des peuplements entomologiques présents dans ce type de contexte. Toutefois, fortement 

limités par le temps impartit ainsi que la disponibilité de références bibliographiques accessibles, 

la connaissance entomologique de ce vignoble ne peut raisonnablement être considéré comme 

exhaustive.  

 

La flore des espaces interstiels viticoles héberge ponctuellement, généralement au sein de micro-

habitats préservés, des espèces remarquables mais la majorité d’entre elles sont des espèces 

communes adaptées au contexte, ainsi qu’au conditions édaphiques et stationnelles de secteurs 

concernés. La présence d’espèces exogènes invasives ainsi que celles d’espèces adventices 

problématiques demeurent relativement localisées au sein du vignoble. 

 

Pour ce qui est des communautés végétales observées, elles peuvent schématiquement être 

divisées en deux catégories principales : les communautés herbacées graminéennes 

mesoxéphiles à mésophiles plus ou moins affectées par les activités humaines mais toujours 

relativement stables et les communautés herbacées hétéroclites de friches mésophiles à 

nitrophiles, plus ou moins stable, riches en espèces fleuries favorables à l’entomofaune. La 

caractérisation de ces communautés végétales herbacées, parfois transitoires mais généralement 

peu caractéristiques, est quasiment impossible du point de vue phytosociologique du fait, 

notamment, de l’absence de description de ce type de communautés. Une typologie simplifiée 

est donc en cours d’élaboration afin de favoriser son appréhension par des non-initiés tout en 

caractérisant de manière la plus précise possible les communautés les plus fréquemment 

rencontrées. 

 

On observe aussi des faciès d’embroussaillement, des massifs de ronces et de Clématite des haies, 

des buissons ainsi que des bosquets qui ponctuent le paysage. De nombreux micro-habitats 

favorables à une (entomo-)faune particulière sont disséminés au sein du vignobles. Il s’agit 

principalement de zones écorchées, de chemins dénudés, de talus verticaux et de dépôts divers 

associés à des éléments artificiels (écoulements et routes bétonnées).  

 

Ce contexte particulier mis en parallèle avec les enjeux de valorisation et de sécurisation des 

parcelles viticoles ainsi que celle relative à la préservation de la biodiversité rendent complexe la 

définition d’un programme d’actions. Ce type de démarche nécessite, au préalable, la mise en 

place d’échanges avec la profession viticole (exploitants et organismes professionnels). Un 
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préprogramme d’actions simple et générique est toutefois proposé afin de poser la 

problématique et procéder aux ajustements nécessaires dans le cadre de la poursuite de cette 

opération. 

 

Livrables 
 
Les suivis réalisés feront l’objet de notes synthétiques présentant les résultats de la collecte de 
données opérée durant la période printemps – été 2014. 
 
 

Suites de cette opération 

Sauf ajustement technique et méthodologiques jugé nécessaires suite à la première année de 

mise en œuvre, les suivis seront poursuivis en 2015.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette opération est financée par : 
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Créer une rubrique technique à l’attention des agriculteurs et viticulteurs 
sur le site internet de l’association SYMBIOSE 

 

Objectif 
L’objectif de cette opération était de créer une rubrique sur le site Internet de l’association 
Symbiose afin de centraliser les informations techniques, disponibles en Champagne-Ardenne et 
autres régions, concourant à la prise en compte et à la connaissance de la biodiversité au sein des 
espaces ruraux ainsi que les données techniques relatives aux actions (aménagement, 
ajustements de pratiques) favorables à la biodiversité en contextes agri-viticoles). Cette action a 
permis de compiler et de centraliser les informations techniques actuellement disponibles 
(particulièrement les données de l’ensemble des partenaires de l’association). 
 

Création de l’Espace Membres 
Dès la création du site Internet www.symbiose-biodiversite.com, certaines pages étaient 
réservées aux agriculteurs inscrits, ils pouvaient y retrouver notamment les fiches du catalogue 
des aménagements réalisé l’année dernière.  
Afin d’améliorer l’ergonomie du site Internet, un Espace Membres a été créé dans la rubrique 
« Accompagnement ». Cette espace est accessible uniquement aux agriculteurs inscrits sur le site 
Internet. A ce jour, 88 personnes se sont inscrits comme utilisateurs de cet espace. 
L’Espace Membres est divisé en trois parties : 

- Les fiches techniques aménagements et pratiques, 
- La Haie – la concevoir, l’implanter et l’entretenir, 
- Contacts technique sur la biodiversité. 

 

 
Copie d’écran de l’Espace Membres 

 
 
 
 



 

 
• Les fiches techniques aménagements et pratiques

 
Cette page a été créée l’année 
lors de l’ouverture du site Internet. Elle a 
été réintégrée à l’Espace Membres pour 
une meilleure lisibilité dans la 
hiérarchisation du site. Dans cette page les 
agriculteurs peuvent retrouver un résumé 
de l’ensemble des fiches du catalogue des 
aménagements et pratiques favorables à la 
biodiversité tel que la haie, le buisson, la 
gestion des bords de chemin… 
Ces fiches sont également téléchargeables 
en format pdf. Pour ceux qui le souhaitent, 
l’association peut leur faire parvenir un 
catalogue complet avec l’ensemble des fiches.
 
 

• La Haie – la concevoir, l’implanter 
et l’entretenir : 
 

Cette page est spécifique à la réalisation et 
la mise en place d’une haie. Afin de faciliter 
la mise en place de cet aménagement 
pérenne qui ne s’improvise pas, la 
Chambre d’Agriculture de la Marne et la 
Fédération Régionale des Chasseurs de 
Champagne Ardenne (FRCCA) ont réalisé
cinq fiches mémo : 

1. Comment structurer une haie ?
2. Comment choisir les ess
3. Comment concevoir son projet ?
4. Comment planter une haie ?
5. Comment entretenir une haie ?

 
Ces fiches, réalisées par ces partenaires de 
Symbiose, sont complémentaire aux fiches 
du catalogue des aménagements et 
pratiques disponibles dans la rubrique 
précédente. 
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Les fiches techniques aménagements et pratiques : 

Cette page a été créée l’année dernière 
lors de l’ouverture du site Internet. Elle a 

space Membres pour 
une meilleure lisibilité dans la 
hiérarchisation du site. Dans cette page les 
agriculteurs peuvent retrouver un résumé 

l’ensemble des fiches du catalogue des 
favorables à la 

biodiversité tel que la haie, le buisson, la 
 

Ces fiches sont également téléchargeables 
en format pdf. Pour ceux qui le souhaitent, 
l’association peut leur faire parvenir un 

complet avec l’ensemble des fiches. 

la concevoir, l’implanter 

Cette page est spécifique à la réalisation et 
la mise en place d’une haie. Afin de faciliter 

mise en place de cet aménagement 
pérenne qui ne s’improvise pas, la 
Chambre d’Agriculture de la Marne et la 
Fédération Régionale des Chasseurs de 

ne Ardenne (FRCCA) ont réalisé 

Comment structurer une haie ? 
Comment choisir les essences ? 
Comment concevoir son projet ? 
Comment planter une haie ? 
Comment entretenir une haie ? 

Ces fiches, réalisées par ces partenaires de 
Symbiose, sont complémentaire aux fiches 
du catalogue des aménagements et 

dans la rubrique 
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• Contacts technique sur la biodiversité : 
 

Dans cette rubrique les agriculteurs membres peuvent retrouver des informations et contacts 
d’autres sites Internet sur la biodiversité en milieu agricole et viticole. Cinq sites internet ou outils 
ont été référencés dans cette page : 
 

- AuxiMore : Ce projet piloté par la 
Chambre d’Agriculture de Picardie 
propose un site internet permettant de 
faciliter la reconnaissance es auxiliaires et 
ravageurs de cultures à l’aide de  clé de 
détermination simple et interactive. 
 

- Agrifaune Champagne Ardenne : Ce 
projet développé par la FRCCA propose 
un accompagnement technique sur la 
réalisation de pratique favorable à la 
biodiversité, notamment sur la mise en 
place d’interculture. 
 

- Infloweb : Ce site internet est une base 
de données de reconnaissance des 
adventices de cultures, leur nuisibilité, les 
facteurs favorisants leur extension ainsi 
que les différents moyens de lutte. Ce 
site a été réalisé par les différents 
instituts techniques agricoles (Arvalis, 
Cetiom, ITB, INRA…). 
 

- Interapi : Cet outil, créé par l’ITSAP 
(institut Technique et Scientifique de 
l’Apiculture et de la Pollinisation), 
recense des espèces mellifères et  des 
mélanges d’espèces pour lesquels des 
informations agronomiques et apicoles 
sont connues et utilisables pour les 
implanter en interculture ou en jachère. 

 
- Auto-diagnostic biodiversité : Cet outil 

sous forme de livret ou de questionnaire 
en ligne a été réalisé par la FNSEA. Cet 
outil permet de faire l’inventaire de la 
biodiversité présente sur ses parcelles et de capitaliser les actions entreprises et les 
démarches suivies. Cet outil est utilisable pour communiquer sur cette biodiversité auprès 
de différents interlocuteurs : collectivités locales, voisins, associations environnementales, 
écoles, grand public… 
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Suites de cette opération 

La volonté de l’association est de développer l’Espace Membres pour apporter toujours plus 
d’informations et d’outils pour les agriculteurs en recherche de connaissancessur les pratiques 
favorables à la biodiversité. La partie « Contacts technique sur la biodiversité » pourra être 
développée (liens vers d’autres partenaires - comme le programme BiodiversID). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette opération est financée par : 
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Le Parcours découverte à Berru – Un projet à développer et à reproduire 
 
En 2013, une plateforme de démonstration rassemblant la majorité des aménagements favorables 
à la biodiversité pouvant être implantés au sein des espaces de grandes cultures a été créée sur 
une parcelle de 23 ares sur la commune de Berru (Nord-est de Reims). 
 
L’objectif de cette parcelle pédagogique est de vulgariser les différentes techniques et 
aménagements qui peuvent être réalisés en Champagne crayeuse. Elle est à destination des 
agriculteurs ainsi que des écoles et du grand public. Cette parcelle est accessible librement. 
 
Cette parcelle a été mise à disposition par Vincent Godin, agriculteur à Berru.  
Elle est découpée en différents îlots entourés de bandes enherbées, chaque ilot a sa spécificité. 
 
2013  

• Plantation des différents aménagements avec la participation des chasseurs et des 
exploitants, de la Fédération Régionale des Chasseurs et de la Chambre d’agriculture de la 
Marne. 

 
 
 

• Mise en place de différents types de paillages qu’il est possible d’utiliser. 
• Installation de panneaux explicatifs. 

 

En 2014  
• Cette parcelle a fait l’objet de plusieurs visites de groupe : 

o MFR de Vertus, Bac Pro, 16 et 25 septembre 
o AgroParisTech, 3ème année ingénierie de l’Environnement « Eaux, déchets, 

Aménagements durables », 19 novembre. 
o Reims Métropole 

 
 
 
 

• Une affiche de 4 x 3 ma été disposée en bas de la 
parcelle près de la route entre Berru et Nogent 
l’Abbesse.  

 

 

 

• Une charte d’entretien de la parcelle a été réalisée. 
• Des informations détaillées se rapportant aux aménagements ont été mises sur le site 

(intérêt biodiversité de chaque espèce/aménagement, évolution des plantes…). 
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Un stagiaire a travaillé sur ces projets à partir d’octobre 2014. 
 

 
 

En 2015, la volonté des partenaires sur ce parcours découverte est de : 
- Mobiliser un centre d’aide aux personnes pour l’entretien de cette parcelle. 
- Disposer une ruche pédagogique  
- Proposer un panneau de lecture du paysage inter actif pour comprendre l’évolution du 

paysage : 
o Flasch codes vers site internet 
o Vidéo et bande son associées au descriptif du panneau 

- Organiser des visites commentées des aménagements auprès des agents de 
développement et exploitants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette opération est financée par  

- / 
-    
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Symbiose, une association montrée en modèle 
 
Foire de Chalons, Conférences, et Rencontres 
L’association Symbiose est invitée lors de la Foire de Chalons à deux conférences pour présenter 
son organisation et ses travaux le 5 septembre : 

- Les Ateliers de la Terre – Cercle de réflexion dans la mise en relation d’acteurs 
s’intéressant aux défis du développement durable. 

- Le Pays de Chalons « agriculture et projet de territoire » 
- Conférence à la SAF (Société des agriculteurs de France) 

 
 

L’association a reçu le 12.09 MadamePascale Dunoyer, 
Inspectrice en chef de la santé publique vétérinaire Conseil 
Général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces 
ruraux Ministère de l’Agriculture, de l’agroalimentaire et de 
la forêt.  
Le sujet de la rencontre était : La ressource alimentaire des 
abeilles, le dialogue apiculteurs/agriculteurs et la gestion 
des territoires.Cette rencontre sera probablement suivie 
d’un rendez-vous au Ministère. 

 
 
 
 
 
Intervention de l’association au colloque Agrifaune,le21 octobre. 
« De l’exploitation au territoire : impacts techniques et  
socio-économiques des aménagements pour l’agri-faune». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette opération est financée par : 
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RTE – Symbiose  
Combiner développement et préservation des ressources 
 

 
 
Dès 2016, la reconstruction de la ligne électrique à 400 000 volts qui relie Charleville-Mézières à 
Reims devrait être effective. Sur environ 80 kms, cette nouvelle ligne permettra d’assurer la 
pérennité de l’alimentation électrique de la Champagne-Ardenne et d’accompagner son 
développement. 
 
Dans l’objectif de minimiser l’empreinte de cette infrastructure sur l’environnement et le paysage, 
RTE a sollicité Symbiose afin d’envisager les actions concrètes sur le terrain. 
Cette démarche unique en France par son ampleur a pour ambition d’être reproductible sur 
d’autres territoires. 
 
La présence des propriétaires, exploitants, chasseurs et autres acteurs locaux dans l’association 
Symbiose garantie la faisabilité des actions qui seront retenues.  

Les partenaires de Symbiose ont travaillé dans un premier temps à la réalisation d’un diagnostic 
permettant de définir les enjeux écologiques des territoires traversés par la future ligne et des 
contraintes techniques liées à l’exploitation de celle-ci. 
 
A partir de ce diagnostic des aménagements simples d’entretienafin qu’ils soient pérennes dans le 
temps et appropriés aux régions naturelles et  
Trois types d’aménagements sous pylônes ont été retenus : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans un deuxième temps, les partenaires Symbiose ont sensibilisés les exploitants et 
propriétaires situés sous la future line aux atouts de la mise en place de ces aménagements : 

- 3 réunions de sensibilisation dans la Marne et les Ardennes 
- Réalisation d’une plaquette 

Les enquêtes papier et téléphoniques permettent de constater que ce projet d’aménagements 
sous pylônes est une réussite. Près de 100 pylônes (à ce jour d’après enquête) seront aménagés 
sur la partie zone cultivée (potentiel : 120 sur secteur cultivé). 

Couvert herbacé          Couvert fleuri    Couvert arbustif 

 
 
 
 
 
 
 

 

• dactyle aggloméré   

• pâturin commun 

• pâturin des prés 

• lotier corniculé 

• trèfle rampant 

   

• origan 

• lotier corniculé 

• silène enflée 

• grande marguerite 

• pâturin commun … 

 

• cornouiller 

sanguin 

• viorne obier 

• viorne lantane … 
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Enfin, les partenaires ont travaillé sur le cahier des charges techniques (plantations et entretien). 
 
En 2015, les partenaires Symbiose ont pour missions : 

- Définir les actions à mettre en place dans la partie bocage (Nord Ardennes). 
- Estimer les commandes de plants et semences 
- Suivre les plantations 
- Préparer les protocoles de suivi scientifiques (opérationnels dès les installations de 

pylônes). 

 
RTE mobilise les compétences de Symbiose sur d’autres actions en 2014 : 
 

- Poste électrique de Val-de-Vesle (51) :Valoriser les emprises extérieures des postes 
électriques en milieu agricole en développant, notamment, la biodiversité alentours tout 
en tenant compte des enjeux de la Trame Verte. 

 
- Définir et tester des modes de gestion durable de la végétation au sein des postes 

électriques, visant à réduire l’utilisation des produits phytosanitaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plaquette remise aux exploitants lors des réunions de sensibilisation 
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Mobilisation collective pour l’Agro-écologie  
 
GIEE 52 

 

Dans le cadre du projet soutenu par la Chambre régionale champagne Ardenne et impulsé par une 
dizaine d’agriculteurs de la Haute Marne, Symbiose a été identifié en mars 2014 comme partenaire 
technique sur labiodiversité. 
 

Les exploitants situés dans la région du Barrois recherchent la double performance économique 
et écologique. 
Ils souhaitent réduire au maximum le travail du sol, maintenir une couverture végétale 
permanente et allonger les rotations par l’introduction de cultures de printemps et de 
légumineuses. Le changement des systèmes de cultures sera réalisé sur 3 ans. 
Symbiose aura pour mission d’apporter la méthodologie sur l’approche biodiversité. 
 
 

Participation aux travaux et réflexions sur les trames vertes et bleues 
 

Symbiose est présente et apporte ses compétences aux ateliers, comités organisés par le 

PNR de la Montagne de Reims sur le sujet de la trame verte et bleue. 

 

Symbiose a été identifiée comme partenaire biodiversité dans le projet de la BA112. 
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NouveauxPROJETS 2015 
 

LE TERRITOIRE AU PROFIT DE LA BIODIVERSITE 
Fort de leur expérience positive sur les actions menées en commun, les organismes de Symbiose 
souhaitent mettre en place en 2015 un projet de territoire. 
 
La volonté des partenaires est d’unir leurs compétences pour définir une méthode permettant 
aux acteurs de terrain de mettre en place des continuités écologiques sur un espace à l’échelle 
communale voire intercommunal. 
 
Plusieurs motivations amènent à ce projet : 

- Les démarches volontaires des exploitants à se regrouper dans un même village pour 
identifier les actions collectives et territoriales à mettre en place. 

- Les observations et analyses des OPA sur les bénéfices des actions biodiversité au-delà du 
raisonnement parcellaire. 

- La démarche soutenue par le Pays de Chalons souhaitant repenser la manière de 
concevoir la mise en place de trame verte et bleue. 

- La prise en compte de la nécessité de concilier la production à la protection de 
l’environnement et au rôle social de l’agriculture.La conscience collective, émergente, de 
l’importance de refaçonner le paysage qui a subit trop de bouleversements sans tenir 
compte des enjeux environnementaux. 

- L’enjeu de concevoir une vision partagée du paysage entre acteurs (agriculteurs, 
environnementalistes, politiques, administratifs). 
 

Vision agriculteur : Il occupe 60% à 80%  du territoire. Il est producteur de matières alimentaires, la 
biodiversité est utile (pollinisation, auxiliaires des cultures…).Il est présent sur les territoires ruraux 
et joue un rôle social. 
Vision environnementalistes : protections des espèces, zones protégées, diminuer l’impact de 
l’agriculture, notion d’habitats. 
Vision chasseurs : protection de la faune, notion d’habitats. 
Vision apiculteurs : protection des abeilles, pollinisateurs, besoin de plantes mellifères, habitats 
Vision collectivités : avoir des territoires où il fait bon vivre. 
 

Le projet est de définir une méthode pour construire des continuités écologiques. 
 
Les facteurs de réussite identifiés : 
L’implication volontaire des acteurs d’un territoire (agriculteurs, collectivités…) 
La prise en compte des réalités du terrain, des particularités paysagères du territoire (diagnostic 
préalable). 
La capacité à mettre en œuvre une méthode simple pour qu’elle soit reproductible.  
La mutualisation des compétences pour accompagner le projet. 
 
Pour réaliser ce projet les partenaires identifiés sont la Chambre d’agriculture de la Marne, LPO 
Champagne Ardenne, la FDSEA51, FARRE, Réseau biodiversité pour les Abeilles, la FRCA, La 
Fédération Régionale des Chasseurs de Champagne Ardenne, l’Adasea, la Fédération Régionale 
des Coopératives, la collectivité Pays de Chalons, le lycée de Sommes Vesle, la commune de Tilloy 
Bellay, les agriculteurs de la commune ou communes alentours. 
 
Le pilotage technique sera assuré par la Chambre d’agriculture des Ardennes. 
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La méthodologie : 
Mise en place du groupe de travail.  
Définition des objectifs et résultats attendus par les partenaires du projet.  
Présentation des partenaires aux agriculteurs, commune, association foncière. 
 
Première étape : 
Etat des lieux pour mesurer la  performance écologique et paysagère déjà existante sur le 
territoire : 

- Cartographie de l’existant (prise en compte des atouts et contraintes) 
- Identification des zones prioritaires, secondaires 
- Identification des aménagements les plus performants 

Deuxième étape : 
Evaluation du potentiel de la performance écologique et paysagère du territoire : 

- Nouvelle cartographie comprenant l’existant et les aménagements réalisables pour 
constituer des continuités. 

- Etude de faisabilité (mise en cohérence par rapport aux réglementations, analyse des 
couts, moyens nécessaires). 

Troisième étape : Définition de la mise en œuvre - 2016 
 
 

Pour que ce projet réussisse un consensus entre acteurs devra être trouvé pour définir une 
cohérence dans les choix d’aménagements qui permettent de répondre aux exigences de chacun 
avec un niveau de performance écologique intéressant. 
 
Pour que ce projet réussisse il devra être reproductible et durable dans le temps.  
La démarche sera pédagogique pour gagner la confiance des acteurs de terrain et ainsi être 
déployée dans d’autres unités paysagères du Pays de Chalons dans un premier temps. 
 
Pour que ce projet réussisse, les agriculteurs devront s’engager volontairement et collectivement 
sur cette démarche innovante et inédite en plaine de grande culture. Les agriculteurs sont les 
maillons incontournables pour l’évolution des paysages. 
 

  



46 
 

 

COMPENSATION ECOLOGIQUE, une nécessaire concertation 
 

Des maîtres d’ouvrage (exemple : windvision, GDF), contraints de mettre en place des mesures de 
compensation écologique pour certains de leurs projets (après avoir évité et réduit les impacts qui 
pouvaient l’être), contactent directement les agriculteurs, mandatent des bureaux d’études (ex : in 
vivo, biotope) ou encore contactent les acteurs locaux (CA51, FDC, symbiose) pour réaliser la mise en 
œuvre concrète de ces mesures.  

 
Depuis le Grenelle de l’environnement les projets qui peuvent nécessiter la mise en œuvre de mesures 
de compensation se multiplient. 

Les projets concernés par cette mesure de compensation se diversifient : infrastructures (autoroutes, 
parcs éoliens…), outils de planification urbaines (révision SCoT, PLU…), défrichements de bois privés 
ou encore travaux agricoles (travaux hydrauliques, ICPE soumis à autorisation…)  

Les mesures de compensation écologique doivent très souvent être mises en place sur des terres 
agricoles ce qui induit un risque de diminution des surfaces dédiées à l’activité agricole. Cette ponction 
des terres agricoles se cumule souvent avec celle nécessaire à la réalisation du projet lui-même (ex : 
autoroute), un phénomène de « double peine » est observé. 

Les partenaires de Symbiose constatent pour être approchés par les opérateurs qu’aucune méthode 
n’est mise en place pour connaître les mesures cohérentes, appropriées et efficaces sur le terrain. Les 
mesures de compensation sont fondées sur des historiques, pratiques, sans analyse de leur 
reproductibilité. 

Les partenaires de Symbiose souhaitent être force d’actions dans ce travail de définition des mesures 
de compensation et ce  pour : 
 

- Adapter les mesures aux enjeux réels du territoire 
- Définir des mesures raisonnées, simples et efficaces 
- Définir des démarches collectives et de territoire (notion de continuités écologiques, 

corridors, tramer verte). 
- Réaliser un suivi dans le temps (mesure d’efficacité) 

 

Novembre : Rencontre de In vivo 
Décembre : Rencontre Windvision 
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Le bilan 2014 pour l’association est très positif. 
 
Le nombre de professionnels de l’agriculture, public cible de l’association, aux réunions de 
sensibilisation terrain est croissant, le nombre d’inscrits à la newsletter a doublé en 1 an, les 
demandes d’interventions dans les réunions des organismes techniques (coopératives, GEDA) se 
multiplient. 
 
Ces indicateurs démontrent que les missions, projets sous l’égide Symbiose répondent à des 
besoins : 

• Mise en réseau des compétences. 
• Mise en place de projets innovants et de recherches appliquées. 
• Recherche de connaissances appliquées et techniques sur la biodiversité 
• Nécessaire cohésion des organismes à se rassembler autour de réglementation complexe 

(compensation écologique) pour répondre aux enjeux de concilier économie et 
biodiversité. 

• Démarches collectives encouragées par des contraintes économiques et réglementaires. 

Le contexte d’une politique agricole verte tend à donner de la légitimité aux missions de 
Symbiose, cependant le facteur de réussite des projets est l’engagement volontaire des acteurs et 
répondre aux obligations réglementaires est perçu comme une contrainte et un frein à l’initiative. 
L’autre facteur limitant est celui du cout induit pas la mise en place d’aménagements biodiversité. 
Les changements de pratiques, de structuration du paysage (échelle parcellaire ou territoire) ont 
une conséquence directe de perte de production et donc de revenu. Ce manque à gagner n’est 
pas un obstacle mais plutôt un frein dans la réalisation des aménagements. 
 
Les nouveaux partenaires qui ont rejoint l’association en 2014, le Pays de Chalons, le lycée de 
Somme Suippe, démontrent la capacité d’adhésion de différents acteurs mais affirment 
principalement les nouveaux enjeux autour des grands sujets que sont la biodiversité à l’échelle 
de territoire et les notions de cadre de vie et de paysages. 
 
Les partenaires de l’association Symbiose renouvèlent leurs remerciements aux financeurs et 
espèrent garder leur confiance sur les futurs projets. 
 

 
 

Coordonnées de l’association : 
 
Symbiose, pour des paysages de biodiversité 
Maison des Agriculteurs 
2 rue Léon Patoux 
51 100 REIMS 
 
03 26 04 75 09 
E-mail :contact@symbiose-biodiversité.com 
www.symbiose-biodiversité.com 
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Annexe : Presse, un outil incontournable pour sensibiliser 

 
Article Marne Viticole du 14 février 2014 sur « Un autre regard sur le vignoble » 



 
Article Marne Viticole du 14 février 2014 sur « Symbiose une association originale » 

  



 
Article Marne Agricole du 18 avril 201 sur « Les agriculteurs de Beine-Nauroy s’engagent pour nourrir les 

abeilles » 

  



 
Dossier de presse de 7 pages du 2 juin 2014 « Lancement d’une expérimentation innovante à Beine-Nauroy– 

Agriculteurs, apiculteurs et coopératives de luzerne se mobilisent pour les abeilles » 

  



 



 
Communiqué de presse du 6 juin 2014 « Agriculture et apiculture : un bénéfice partagé par une diversité 

d’acteurs » 

  



 
Une de la Marne Agricole du 6 juin 2014 sur « Symbiose –Objectif pollinisation » 



 
Article Marne Agricole du 6 juin 2014 sur « Agriculteurs, apiculteurs et coopérateurs de luzerne main dans la 

main » 

  



 
Article Marne Agricole du 4 juillet 2014 sur « Une visite sur le terrain pour observer la biodiversité et ses services 

rendus » 

  



 
Article Marne Agricole du 29 août 2014 sur « Des aménagements simples et peu contraignants :  

La Haie, un élément structurant du paysage » 

  



 
Dossier de presse de 7 pages du 12 septembre 2014 « La ressource alimentaire des abeilles, le dialogue 

apiculteurs/agriculteurs et la gestion des territoires » 

  



 
Article Marne Agricole du 19 septembre 2014 sur« La luzerne, terrain de jeu favorable aux abeilles » 

  



 
Article Marne Agricole du 3 octobre 2014 sur « Des aménagements simples et peu contraignants :  

Le Buisson, un aménagement facilement implantable en bordure de parcelle 

  



 
Article Marne Agricole du 28 octobre 2014 sur « Les aménagements pour la biodiversité au cœur de la journée 

nationale Agrifaune » 

  



 
Article Marne Agricole du 7 novembre 2014 sur « Des aménagements simples et peu contraignants :  

La Bande Tampon favorise les auxiliaires de culture » 

  



 
Communiqué de presse du 25 novembre 2014 sur « Agir ensemble au profit de la biodiversité » 

  



 
Article Marne Agricole du 5 décembre 2014 sur « Des aménagements simples et peu contraignants :  

La BTB, les avantages de la bande tampon et du buisson  



 
Article Marne Agricole du 19 décembre sur « Agir ensemble au profit de la biodiversité sur nos territoires » 

  



Annexe : Newsletter, un outil de mise en réseau 
 

Contenu des Newsletters publiées en 2014, l’ensemble des Newsletters est disponible sur le site 

www.symbiose-biodiversite.com 

 

 

 

N°6 - Mai 2014 
 

Edito : La FRACA un partenaire dans Symbiose, par Michel Yger, président de la 

FRACA 

L’actualité de 

l’association : 
• Sucre et solidarité pour les abeilles du Nord Est 

• Les agriculteurs de Beine-Nauroy s’engagent pour nourrir les abeilles 

• Une première année de suivi des indicateurs de biodiversité 

• Fiches Aménagements - Les premières fiches sont disponibles sur le 

site Internet 

La biodiversité en 

Champagne-Ardenne : 

Les coucous printaniers, des squatteurs insolites  

(Partie n°1) 

L’agenda  

 

 

 

 

N°7 - Août 2014 
 

Edito : Gestion de l’interculture : c’est maintenant ou jamais !, par Jacky 

Desbrosse, Président de la FRCCA 

L’actualité de 

l’association : 
• Fiches Aménagements et Pratiques - disponible sur Internet 

• Agriculture et apiculture : un bénéfice partagé par une diversité 

d’acteurs 

• APILUZ - un projet écouté par le Ministère de l'Agriculture 

• Une visite sur le terrain pour observer la biodiversité et ses services 

rendus 

• RTE et Symbiose favorise des aménagements au pied des pylônes 

• Symbiose présent à la Conférence-Débat sur "agriculture et 

territoire Chalonnais" 

La biodiversité en 

Champagne-Ardenne : 

Les coucous printaniers, des squatteurs insolites  

(Partie n°2) 

L’agenda  

 

 

 

 



N°8 - Décembre 2014 
 

Edito : Cohérence et Efficacité, par Hervé Lapie, Président de Symbiose 

L’actualité de 

l’association : 
• Vidéo : « Agissons Ensemble sur nos territoires au profit de la 

Biodiversité » 

• Formations : Reconnaître les pollinisateurs et favoriser les auxiliaires 

• Sortie des BP REA sur la plateforme de Berru 

• Les aménagements pour la biodiversité au cœur de la journée 

nationale agrifaune 

• Sensibilisation : Symbiose organise des réunions communales 

• Symbiose reconnue d’intérêt général 

La biodiversité en 

Champagne-Ardenne : 

Porter un autre regard sur la biodiversité typique du bâti rural  

(Partie n°1) 

L’agenda  

 

 

 


